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Le conseil d’administration du 6 septembre 2012 a décidé la mise en distribution d’un acompte 
sur dividende d’un montant de 0,80 euro par action au titre de l’exercice 2012, qui sera mis en 
paiement le 10 octobre 2012. Les actionnaires auront la possibilité d’opter pour le paiement en 
actions de l’acompte sur dividende. Le  prix d’émission des nouvelles actions a été fixé à 21,17 
euros, correspondant à 90% de la moyenne des cours d’ouverture des vingt séances de bourse 
précédant le 6 septembre 2012, diminuée du montant de l’acompte sur dividende. 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour plus d’informations, veuillez consulter le site internet de la société : .rallye.fr 
 

Didier CARLIER 
Contact : 

+33 (0) 1 44 71 13 73 

Calendrier : 
 

Montant brut : 0,80€ 
Date d’arrêté : vendredi 14 septembre 2012 après bourse 

Date de détachement : lundi 17 septembre 2012 
Période d’exercice de l’option : du lundi 17 septembre 2012 au vendredi 28 septembre 2012 

Date de paiement / livraison des actions : 10 octobre 2012 

Acompte sur dividende 2012 avec option titres 
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